
Des contrats de 3 ans renouvelables 

pour préparer l’avenir plus 

sereinement 

Un crédit d’heures supérieur à 200h 

pour mener à bien une formation 

pendant la durée du contrat 

Une valorisation des acquis par une 

VAE permettant de postuler sur 

d’autres emplois plus stables 

Des emplois du temps qui respectent 

les règles fixées par le Code du 

Travail (temps de pause, de repas, 

fractionnement de service) 

DU 29 NOVEMBRE AU 6 
DECEMBRE, 

JE VOTE UTILE! 

AESH - AED 

AESH  

Un salaire décent 

Une grille de rémunération 

revalorisée prenant en compte la 

complexité des missions 

La fin du temps partiel subi 

Une formation à la mesure des 

ambitions de l’Ecole pour tous 

Un accès au congé de formation  

professionnel facilité et un 

financement de la VAE pour 

évoluer vers d’autres métiers 

La création d’une brigade de 

remplacement des AESH 

La création d’un pôle ressources 

spécialement dédié aux AESH 

Une vraie médecine du travail et une prévention des risques 

psychosociaux 

La suppression du jour de carence 

Le versement de la prime REP pour un exercice en éducation prioritaire  

 

AED 

STOP à la précarité et aux salaires indécents ! 

J’AGIS avec l’UNSA 




